
Atelier d’Aménagement et d’urbanisme (2AU)

2AU	 RÉFÉRENCE

MAÎTRE D’OUVRAGE : TOULOUSE METROPOLE HABITAT

MAITRE D’OEUVRE :	 SEQUENCES : mandataire
Atelier d’Aménagement et d’Urbanisme (2AU) : co-traitant 

MISSION :				 Participation au Permis de Construire et Maîtrise d’oeuvre 

PHASES :				 PERMIS - AVP - PRO - DCE - DET - AOR 

ANNÉE DE RÉCEPTION : 2014

MONTANT DES TRAVAUX VRD :	 1 170 000 € HT

MISSION :
Participation au permis de construire et mission de maîtrise 
d’oeuvre concernant les VRD pour la construction de 174 logements 
collectifs « Croix Bénite ».

• Réalisation des : terrassements et plateformes bâtiments /
des voiries, parvis et piétonniers

• Réalisation de réseaux d’assainissement séparatifs avec
calcul du dispositif de régulation des eaux pluviales / d’un
réseau eau potable avec protection incendie / des réseaux
secs de distribution (électricité, éclairage, téléphone,
services généraux)

• AEP : Ø 160 PVC : 75 ml, Ø 125 PVC : 50 ml, Ø 75 PVC : 60 ml,
Ø 63 PVC : 40 ml, Ø 50 PVC : 70 ml, Ø 40 PVC : 165 ml,  Ø 25
PVC : 15 ml / Linéaire réseau éclairage : 350 ml / Fourniture
et pose de 28 candélabres

DESCRIPTIF :

LOGEMENTS COLLECTIFS
174 LOGEMENTS COLLECTIFS
OPERATION «CROIX BÉNITE» 

TO U L O U S E  (31)

LABELLISATION BBC

Le point technique 

Photos : SEQUENCES



CERTIFICAT DE CAPACITE 

Lieu du chantier :   Commune de TOULOUSE (31) 

Année de réception :   2014 

Maître d’ouvrage :   HABITAT TOULOUSE 

Prestataires :     SEQUENCES : mandataire 

Atelier d’Aménagement et d’Urbanisme (2AU) : co‐traitant 

Montant H.T. des prestations réalisées par 2AU :   126 000,00 €  

Nature des prestations réalisées par 2AU : Participation au permis de construire et mission 
de maîtrise d’œuvre  concernant  les VRD pour  la  construction de 174  logements  collectifs 
« Croix Bénite » à Toulouse. 

Sous‐traitance : NON 

Observations : ………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Les  prestations  ont  été  réalisées  suivant  les  règles  de  l’art  et  leur  règlement  n’appelle 

aucune observation particulière. 

Date : …………………………..  Signature du Maître d’ouvrage : 




